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Le bpa. Pour votre sécurité.

bpa – Bureau de prévention des accidents, case postale 8236, CH-3001 Berne
Tél. +41 31 390 22 22, fax +41 31 390 22 30, info@bpa.ch, www.bpa.ch

Le bpa est le centre suisse de compétences 

pour la prévention des accidents. Il a  

pour mission d’assurer la sécurité dans  

les domaines de la circulation routière,  

du sport, de l’habitat et des loisirs. Grâce  

à la recherche, il établit les bases scienti- 

fiques sur lesquelles reposent l’ensemble  

de ses activités. Le bpa propose une offre 

étoffée de conseils, de formations et de  

moyens de communication destinés tant  

aux milieux spécialisés qu’aux particuliers.  

Plus d’informations sur www.bpa.ch.

Pour en savoir plus 

Le bpa vous recommande les brochures 

suivantes pour votre clientèle:

�3.001 	 Faire de la luge

�3.002 	Ski et snowboard

�3.028 	 Hors piste

Ces brochures et de nombreuses autres 

publications peuvent être commandées 

gratuitement ou téléchargées au format 

PDF sur www.bpa.ch.

bpa – Bureau de prévention des accidents

Participez à l’opération «Vignette de ski bpa»!

Le réglage des fixations:
votre atout pour l’hiver



Participez à l’opération «Vignette 
de ski bpa»
Chaque année, quelque 900 magasins de 

sport ou rayons sport de grands magasins 

participent à l’opération «Vignette de ski 

bpa». Cette vignette rappelle aux skieurs 

de faire régler leurs fixations avant le début 

de la saison. Elle atteste aussi du réglage  

optimal des fixations, vérifié au moyen 

d’un appareil. C’est un élément indispen-

sable à la sécurité.

Nous comptons sur vous
L’opération «Vignette de ski bpa» nécessite 

un partenariat solide avec les détaillants 

d’articles de sport. Nous comptons sur vous. 

Mobiles à suspendre, autocollants et spots 

radio sont autant de moyens mis en œuvre 

pour vous soutenir. Aidez-nous à améliorer 

la sécurité de vos clients!

Ce que nous vous fournissons
Nous vous faisons parvenir gratuitement  

le matériel suivant:
• �vignettes de ski bpa 2011: rouleaux de

500 et/ou 200 vignettes (possibilité  

d’en recommander gratuitement à tout 

moment)
• �2 autocollants publicitaires pour porte 

ou vitrine
• �2 mobiles à suspendre dans votre magasin 

(livraison à partir du mois d’octobre)

Comment participer
Pour pouvoir participer à l’opération du bpa, 

vous devez posséder un appareil de réglage 

conforme à la norme SN ISO 11110 «Dispo-

sitifs d’essai pour le réglage de l’unité 

fonctionnelle ski/chaussure/fixation». Cette 

norme prévoit notamment que chaque 

appareil fasse l’objet d’un contrôle et d’un 

étalonnage tous les deux ans au minimum. 

La responsabilité de l’entretien, du contrôle 

et de l’étalonnage incombe aux revendeurs 

et aux fabricants.

Vous vous engagez vis-à-vis du bpa à 

contrôler les fixations à l’aide de cet appareil, 

à les régler de façon personnalisée et à 

coller la vignette du bpa sur le ski droit une 

fois le contrôle effectué.

Parés pour l’hiver

Ce que vous devez savoir
La norme suisse SN ISO 11088:2009 «Mon-

tage, réglage et contrôle d’un ensemble ski/

fixation/chaussure (SFC) pour skis alpins» 

décrit le devoir de diligence des détaillants 

d’articles de sport. Si un skieur subit un 

dommage en raison d’une fixation mal 

montée ou mal réglée, et que vous en êtes 

responsable, autrement dit si vous avez 

manqué à votre devoir de diligence, vous 

devrez lui verser des dommages et intérêts.

La norme ISO 11088 a été révisée au niveau 

international. L’adaptation de la norme  

suisse SN ISO 11088 est intervenue en  

mai 2009.

Les détaillants d’articles de sport en Suisse 

doivent savoir que:
• �La norme SN ISO 11088:2009 remplace la 

norme SN ISO 11088:2000.
• �Le délai de mise en œuvre des nouveautés 

est fixé au 31 décembre 2010. Pour toute 

question concernant votre appareil de ré-

glage, veuillez vous adresser au fabricant. 

Il est recommandé au commerçant de 

conserver une copie de l’impression électro-

nique comportant les paramètres du client, 

les valeurs de déclenchement et les valeurs 

de l’indicateur.

Comment commander
Vous pouvez nous communiquer les quanti-

tés désirées par courrier postal ou par fax à 

l’aide de la carte ci-jointe, ou sur Internet: 

www.bpa.ch/vignette. Merci de remplir  

dûment le formulaire, sinon nous ne serons 

pas en mesure de vous livrer le matériel 

commandé. Afin de pouvoir encore mieux 

vous servir, nous vous saurions gré de nous 

indiquer vos souhaits quant aux mesures 

d’accompagnement. Une rubrique corres-

pondante figure sur la carte ci-jointe.
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